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Travaux « test » de restauration des berges de la 

Nonette – Gouvieux (60) 

Localisation de la zone de travaux : 

Descriptif du site : 

Sur ce secteur, les berges de la Nonette souffrent des 

dysfonctionnements suivants : 

- Erosion importante (naturelle et due au ragondins) 

- Mise en péril du sentier pédagogique 

- Absence de végétation adaptée (pas de strate arbustive ni 

herbacée pour maintenir les berges) 

 

Septembre 2019 

Syndicat Interdépartemental du S.A.G.E. de la Nonette (SISN) 

6/8 rue des Jardiniers - 60300 SENLIS 

03.44.32.99.80 
http://www.syndicat-sage-nonette.fr/        -       https://fr-fr.facebook.com/syndicatnonette/ 

 

Contexte : 

Dans le cadre de son PPRE, le 

SISN a donc décidé de réaliser 

des aménagements tests sur 

80 mètres de berge afin 

d’évaluer leur efficacité pour 

répondre aux problématiques. 

Et de permettre une 

sensibilisation des particuliers 

au droit du futur sentier 

pédagogique porté par la 

commune. 

Cadre règlementaire : 

❖ Déclaration d’intérêt 

Général (DIG) 

❖ Autorisation Loi sur l’eau et 

Porté à connaissance 
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Suites : L’évolution des aménagements sera suivie durant 1 ans.  

Pendant cette période des ajustements pourront avoir lieu afin de 

garantir la pérennité et l’efficacité des ouvrages. En cas de résultats 

satisfaisant ces aménagements pourront être reproduits sur d’autre 

secteurs à enjeux. 

Travaux réalisés et principe d’aménagement : 

Protection et renaturation des berges par des techniques de génie 

végétal : tressage de saule, plantation d’hélophytes et ensemencement 

afin de favoriser le développement d’une biodiversité adaptée et de 

protéger le sentier pédagogique contre l’érosion.  

Berge à la fin des travaux  

BILAN 

❖ 80 mètres de berges restaurées 

❖ 14 300 € HT 

❖ 80 % subvention Agence de l’eau 
 

Le schéma ci-dessous décrit le principe d’aménagement recherché : 

2/2 


